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ARTICLE 16 BISA

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assembl ée national e et de sarecevabilité
A lapremiére phrase de I’ alinéa 11, substituer au mot :

« peuvent recourir »
le mot :

« recourent ».

EXPOSE SOMMAIRE

Au regard des informations qui pourront étre échangées entre |’ assurance maladie et les organismes
complémentaires d’ assurance maladie, |les auteurs de cet amendement souhaitent que le recours aun
intermédiaire présentant un haut niveau de sécurité et indépendant des organismes complémentaires
soit une obligation et non seulement une possibilité.
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